Marché d’assistance à décideur et maître d’ouvrage 

« à procédure adaptée »

Marché de prestation de service

Pouvoir Adjudicateur :  COMMUNE DE THISE

Opération :   

Mise en conformité des branchements assainissement

Marché passé en application des dispositions de l’article 28 du Code des marchés publics
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CHAPITRE I - Généralités

Article 1. Objet du marché – Dispositions générales

Le marché est passé en application de l'article 28 du Code des marchés publics. Il a pour objet 

Assistance Maitre d'Ouvrage pour mise en conformité des branchements (parties privatives)

Article 2. Contractant

…....................................  désigné dans le présent marché sous le nom "le titulaire" ou "le maître d'œuvre"après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières et des documents qui y sont mentionnés,s'engage, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le cahier des clauses particulières, à exécuter la mission de maîtrise d'œuvre aux conditions particulières ci-après, qui constituent l'offre.

Article 3. Décideur ou maîtrise d’ouvrage

La commune de THISE, désignée dans la suite du marché par le terme "la collectivité », représentée par M.                                           , Maire, 

Le comptable assignataire des paiements est le receveur de la collectivité.

Article 4. Consistance de la prestation

La mission est constituée des éléments suivants :

	Phase (éléments de mission)
	Tâches
	Répartition en €

	Établissement d'un dossier  par propriété 
	Inventaire de l'installation privative avec identification des sorties eaux usées et eaux pluviales en présence de chaque propriétaire.

Proposition de travaux pour mise en conformité du branchement

Devis quantitatif  des travaux pour la mise en conformité.

Réunion publique
	
€


€


€


€

	Option

assistance de la collectivité dans l'éventualité d'une maitrise d'ouvrage communale
	Préparation des conventions entre l’Agence de l’Eau, la commune et les propriétaires

Collecte des devis établis par les propriétaires

Vérification des devis et assistance du Maitre d'Ouvrage au suivi des travaux.

Assistance au maitre d'Ouvrage pour la réception des travaux.
	
€


€


€


€

	
	
	


	
	TOTAL
	
€


Propriété intellectuelle

Pour l'exécution du présent marché, il est fait application de l'option "A" du chapitre IV  "utilisation des résultats" du CCAG-PI relatif à la propriété intellectuelle (articles 19 et suivants).

Article 5. Pièces constitutives du marché

5.1 Pièces particulières

Le présent contrat comprenant offre et clauses particulières.

Un mémoire présentant l'offre technique et financière et les moyens humains et techniques mis en œuvre.

Références pour des travaux similaires

5.2  Pièces générales

Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI), en vigueur lors de la remise des offres ou en vigueur lors du mois d'établissement des prix (mois mO).

CHAPITRE II - Prix et règlements des comptes

Article 1. Offre

L’offre de prix est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de février 2008 appelé mois « mo » et. comprend les éléments de mission définis à l'article 4.

Le forfait de rémunération  de l'offre de base est : 

HT
Forfait 
               €

TVA (19,6 %)
               €

Total TTC
               €

arrêté en lettres à                                                                                             TTC.

Le forfait de rémunération de l'option est  : 

HT
Forfait 
               €

TVA (19,6 %)
               €

Total TTC
               €

arrêté en lettres à                                                                                             TTC.

Article 2. Prix

Le prix est ferme et est actualisé si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date (ou le mois) d'établissement du prix initial et la date de commencement d'exécution des prestations.

Cette actualisation est effectuée par application au prix du marché d'un coefficient d'actualisation (C1) donné par la formule :
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dans laquelle :

I0 : index ingénierie (base 100 en janvier 1973) du mois mo Etudes (mois d'établissement du prix) ;

Im-3 : index ingénierie du mois antérieur de trois mois au mois "m" contractuel de commencement des études. Ce mois "m" est celui de l'accusé de réception par le titulaire de la notification de son marché ou bien celui de la date fixée pour le commencement d'exécution du présent marché..

Article 3. Règlement des comptes du titulaire

3.1  Modalités du règlement 

Par dérogation aux dispositions de l'article 12 du CCAG-PI, le règlement des sommes dues au titulaire s'effectue selon les conditions définies ci-après. Toutes les dispositions de l'article 12 du CCAG-PI non contredites par les dispositions figurant dans le présent marché demeurent applicables, sous réserve de remplacer les termes "mandatement" et "mandater" respectivement par les termes "paiement" et "payer".

3.2 Acompte

Le règlement des sommes dues au titulaire fait l'objet d'acomptes périodiques proposés par le titulaire, en fonction de l’avancement de chaque élément de mission. Les acomptes sont calculés à partir de la différence entre deux décomptes périodiques successifs. Le titulaire établi un projet de décompte. Si la collectivité modifie ce décompte, il le transmet au titulaire pour information.

3.3 Solde

Après constatation de l'achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l'article 9, le titulaire adresse à la collectivité une demande de paiement du solde sous forme d'un projet de décompte général comprenant :

· le décompte final constitué de la rémunération en prix de base, hors TVA due, au titre du marché pour l'exécution de l'ensemble de la mission,

· la récapitulation du montant des acomptes arrêtés par la collectivité,

· le montant, en prix de base hors TVA du solde; ce montant étant la différence entre le décompte final et le décompte antérieur,

· l'incidence de la révision éventuelle des prix appliquée sur le montant du solde ci-dessus,

· l'incidence de la TVA,

· l'état du solde à verser au titulaire,

· la récapitulation des acomptes versés ainsi que du solde à verser ; cette récapitulation constitue le montant du décompte général. 

La collectivité notifie au titulaire le décompte général et l'état du solde. Le décompte général devient définitif dès l'acceptation par le titulaire.

3.4 Délais de paiement 

Les délais dont dispose la collectivité pour procéder au paiement des acomptes et du solde sont fixés à 30 jours à compter de la réception par la collectivité de la demande du titulaire.

3.5 Paiement

Le maître de l'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en en faisant porter le montant au crédit du compte ci-après :

Compte ouvert au nom de : 

Banque : 

N° de compte :  

CHAPITRE III - Exécution de la mission d'assistance et conseil

Article 1. Délais et pénalités pour retard

Le délai prévu pour l'ensemble de la prestation de service est de  :  …..............................

Le délai est décomposé comme suit :

	Elément de missions ou tâche
	Délai

	Inventaire de l'installation privative avec identification des sorties eaux usées et eaux pluviales en présence de chaque propriétaire.


	

	Proposition de travaux pour mise en conformité du branchement
	

	Établissement des Devis quantitatif  des travaux pour la mise en conformité.
	


Les délais indiqués dans le tableau sont ceux de la présentation des documents provisoires soumis à l’approbation du maître d’ouvrage. Le délai supplémentaire éventuellement nécessaire pour la mise au point des documents et leur approbation est neutralisé.

Par dérogation à l’article 13 du CCAG-PI, chaque délai est prolongé de droit des retards dont le titulaire ne saurait être tenu pour responsable, et notamment, les retards occasionnés par un défaut de réponse ou de prise de décision du maître de l'ouvrage, les retards dans l'obtention d'autorisations administratives, les retards liés à la défaillance d'un prestataire d'un contrat passé avec le maître de l'ouvrage.

La date de commencement de la mission est celle de la notification du marché ou pourra être fixée postérieurement par ordre de service de la collectivité.

L’achèvement de la mission fait l’objet d’une décision établie par la collectivité et constatant que le titulaire a rempli toutes ses obligations. En l’absence de notification au titulaire de cette décision, celle-ci est réputée acquise à la date de remise du document final.

En cas de retard dans la présentation des documents cités à l’2, le titulaire subit, sur ses créances, des pénalités dont le montant, par jour de retard, est fixé 1/3000ème du montant HT de la rémunération de l’élément de mission correspondant.

Article 2. Documents d’étude

Les documents d’étude sont remis par le titulaire à la personne morale de droit public pour vérification et réception. 

Par dérogation à l'article 26.3° alinéa du CCAG-Pl, le titulaire est dispensé d'aviser par écrit le maître de l'ouvrage de la date à laquelle les documents d'études lui seront présentés.

Article 3. Arrêt de l'exécution des prestations

L'arrêt des prestations peut être décidé à la fin de chaque élément de prestation, soit à l'initiative du maître de l'ouvrage, soit à la demande du titulaire, dans les conditions définies à l'article 20 du CCAG-PI.

Article 4. Résiliation du marché 

Il sera fait, le cas échéant, application des articles 29 à 34 inclus du CCAG-PI.

Article 5. Dérogations au CCAG - PI

	Article du CCAP-PI auquel il est dérogé
	Article du marché par lequel est introduite cette dérogation

	12
	Article 3.2 chapitre 2 "Modalités du règlement"

	26.3 
	Article 2 chapitre 3 "Documents d’étude"

	13
	Article 1 chapitre 3 "Délais et pénalités pour retard"


Le présent document ne vaut que si l'acceptation de l'offre est notifiée au titulaire dans un délai de 90 jours à compter de la date d'établissement de l'offre ci-dessous.

Fait à                                                    , le.

en un seul original,

Le titulaire,

(cachet et signature)

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement,

à ........
le

Le maître d’ouvrage,

(cachet et signature)

Reçu notification du marché le :

Le titulaire,
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